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Générale colonial

Décision n° 1185/SG/CG portant nomination de M. Abdourahman
Mohamed Koubeche aux fonctions d’adjoint au chef du quartier
n° 3 a Djibouti.

n° 1185/SG/CG

Ministére Date de publication
MINISTERE DES AFFAIRES INTERIEURES 17 juillet 1968
Numéro JO Date du numéro

n°® 15 du 10/08/1968 10 aolt 1968

TEXTE INTEGRAL

M. Abdourahman Mohamed Kotiibeche, Arabe Bédani, est nommé adjoint au chef du quartier 3 a Djibouti a compter du ler
juillet 1968. La rémunération mensuelle de M Abdourahman Mohamed Koubéche est fixée a seize mille deux cent quatre-vingts
francs Djibouti (16.280 FD.).

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-1185-sg-cg Page1/1



